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Même si celle-ci est diver-
sement interprétée, l'opé-
ration de contrôle de
l'effectivité des fonction-
naires à leurs postes de tra-
vail a, cependant,
l'avantage de resserrer les
mailles du filet pour mieux
débusquer les agents fictifs
et d'aider l'administration
publique à améliorer sa
productivité.

COMME annoncé, le lundi30 juillet 2018 par le mi-nistre de la Fonction pu-blique, Ali Akbar OnangaY'obeghe, au terme d'uneréunion avec les secré-taires généraux de tous lesdépartements ministériels,l'opération de pointagequotidien de la présenceau poste des agents publicsde l’État est lancée depuisce mercredi 1er août 2018.Tout doucement, la mesuregouvernementale, qui neconcerne pour le momentque les fonctionnaires del'Estuaire, mais qui devras'étendre par la suite surl'ensemble du territoirenational, a donc commencéà s'installer dans les habi-tudes. Avant de rejoindreleurs postes et d'entamer

leur journée, les agents pu-blics se conforment à cettenouvelle exigence en ins-crivant leurs noms sur lesfiches de présence conçuesà cet effet auprès de leurssupérieurs hiérarchiquesrespectifs.Même si celle-ci est diver-sement interprétée, l'opé-ration de contrôle del'effectivité des fonction-naires au travail a, cepen-dant, l'avantage deresserrer les mailles dufilet pour débusquer lesagents fictifs et d'aiderl'administration étatique àbooster sa productivité. «C'est un contrôle régulieret quotidien, qui relève del'application stricte de laloi. Les choses vont désor-mais se passer ainsi », ex-plique Aimé Brice Sackyss,
directeur général de laFonction publique. Et derappeler que l'article 42 dela loi 1/2005 dispose d'ail-leurs que :  « L'agent publicest tenu d'occuper l'emploi

auquel il est nommé et leposte d’affectation corres-pondant sous peine desanctions disciplinairespour abandon de poste, derespecter les horaires de

travail sous réserve des né-cessités de service l'obli-geant à travailler au-delàdes horaires réglemen-taires, de remplir person-nellement les charges deson emploi sans préjudicedes délégations consentiesconformément à la régle-mentation... ». Le coded'éthique, en son article 7,explique aussi que "le ser-vice public doit être assuréen permanence, et danstoutes les composantesselon les règles régissantson fonctionnement".Hier matin, les agents pu-blics rencontrés au seindes différentes administra-tions de la capitale sepliaient encore à ce rituelcomme il a été donné de levoir au ministère des Eauxet Forêts, à la Fonction pu-

blique, ou encore au seinde la Maison Georges Ra-wiri abritant les service dugroupe Gabon Télévisions.« Pour l'instant, je peux at-tester qu'à Radio Gabon, ily a à ce jour très peu defonctionnaires fictifs (...)Cette mesure est efficaceen ce sens qu'elle permetde voir comment réaliserdes économies et détecterles indélicats. Il est donchors de question pournous de ramer à contre-courant des méthodesconsistant à débusquer lesagents qui ne viennent pasau travail. Avec notre nou-velle vision, nous avons dé-cidé de suivre exactementces préceptes énoncés parl'administration centrale »,a confié à "L'Union" le di-recteur général de RadioGabon, Bertrand Ebiag-An-gouéSeuls sont dispensés decette mesure gouverne-mentale, les agents des mi-nistères de l'Intérieur et dela Défense nationale, régispar la discipline militairede présence régulière auposte, en dehors des per-missions.

La mesure gouvernementale s'installe progressivement
dans les habitudes

Fonction publique/Pointage quotidien de la présence au poste des agents publics de l'Etat

Frédéric Serge LONG
Libreville/Gabon
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ANNONCÉE il y a quelquesjours par le ministre encharge de la Fonction pu-blique, dans le cadre del'opération de maîtrise deseffectifs des agents civilsde l'Etat, l'opération depointage de ces personnelsa donc débuté lundi der-nier à Libreville (lire ci-dessus). A cet effet, unefiche de pointage a étémise à disposition des res-ponsables hiérarchiquesaux fins d'émargement par

l'ensemble des agents desadministrations concer-nées.Le document en forme detableau à double colonneinstruit le fonctionnaire d'yinscrire le numéro de ma-tricule et l'identité. Demarquer sa présence auquotidien à travers la fichel'émargement. Des secrétaires générauxdes ministères au simpleagent, en passant par lesdirecteurs généraux et leschefs de service, chaqueresponsable d'unité admi-nistrative est ainsi tenu d'ysignaler sa présence auquotidien, les jours ouvra-
bles. "Le chef de service a
tous ses effectifs, il est le res-
ponsable de ses effectifs.
Tout comme le directeur

général qui vient avant lui a
les siens. Le secrétaire géné-
ral qui est au-dessus du DG,
tous ces effectifs, les direc-

tions centrales des res-
sources humaines (DCRH)
les ont, puisque disposant
des listes de tous les agents
de leurs départements mi-
nistériels », a indiqué hier à
"L'Union", le directeur gé-néral de la Fonction pu-blique Aimé Brice Sackyss.Comment ça marche ? « Il
s'agit pour chacun de poin-
ter sa présence chaque jour,
du lundi à vendredi, en ins-
crivant la lettre «P» dans la
colonne y relative. Pour les
absents, il sera mentionné
«A». Et, en fin de semaine,
l'agent vient confirmer
toutes ses présences en
émargeant dans la colonne

concernée. Ce, tout en indi-
quant l'heure à laquelle il
l'a fait pour prouver qu'ef-
fectivement durant cette se-
maine, il était à son poste de
travail. Celui qui n'est pas là
ne pointera pas bien évi-
demment », explique le di-recteur général de laFonction publique.C'est seulement après la si-gnature que la fiche depointage est retournée enfin de semaine au directeurcentral du personnel qui vala confronter à son fichieret fera une comparaisondes effectifs annoncés etceux renseignés durant lasemaine qui s’achève.

Quid de la fiche de pointage ?
Anita J. TSOUMBA
Libreville/Gabon

La fiche de pointage des fonctionnaires émise par le
ministère de la Fonction publique.

Ph
o
to
 :
 A

JT

COMMENT pourrait, parexemple, se dérouler leprocessus de pointage d'unenseignant, d'un infir-mier/médecin ou mêmed'un journaliste/communi-cateur, en raison de la par-ticularité de leur tâche etde la mobilité au sein deleur activité ? "Nous consti-
tuons une entité adminis-
trative spécifique, avec des
horaires et des activités spé-
cifiques également, qui
n'obéissent pas à la nomen-

clature de l'administration
normale. Nous travaillons
24 h/24, durant les week-
ends et même les jours fé-
riés, avec des équipes de
rotation", fait remarquer ledirecteur général de RadioGabon, Bertrand Ebiag-An-goué. "Aux activités spéci-
fiques s'appliqueront des
dispositions particulières",apporte comme réponse ledirecteur général de laFonction publique auxpréoccupations liées auxmétiers s'exerçant dansdes conditions assez spé-ciales. Pour dissiper toutesles éventuelles craintes,Aimé Brice Sackyss sou- ligne que des mesures par-ticulières seront prises pour ces cas de figure, maisdans le strict respect de la

loi et du principe du poin-tage. "Un enseignant en
congé, par exemple, ne peut
pas être soumis au poin-
tage. Le processus est en-
clenché dès la reprise des
cours avec l'adjonction de
sa décision de congé", pré-cise-t-il.Pour le cas précis desagents en service à l'inté-rieur du pays et présentsactuellement à Librevillepour des réclamations deleurs bons de caisse, le di-recteur général de la Fonc-tion publique donne uneréponse sans équivoque :"Des instructions ont été
données aux secrétaires gé-

néraux des ministères, afin
que ceux-ci dressent les
listes de ces compatriotes
impactés par cette mesure
de bons de caisse, alors
qu'ils n'étaient pas concer-
nés à priori, et qu'ils les fas-
sent parvenir au ministre de
la Fonction publique. Etant
donné que ces situations de
réclamations vont être ra-
pidement réglées sur la
base de ces informations, et
donc à partir de ce mo-
ment-là, ces agents
n'avaient plus à se retrou-
ver à Libreville, mais de-
vaient effectivement
attendre sur place".

Aux activités spécifiques s'appliqueront des dispositions particulières
F.S.L.
Libreville/Gabon

Un agent se pliant au rituel du pointage hier matin au ministère des Eaux et Forêts. Photo de droite : En dépit de la
spécificité de leur tâche, les éléments de Radio Gabon eux aussi ont commencé à pointer leur présence au poste.
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Le pointage des enseignants, par exemple, se fera
selon des modalités propres à leur activité.
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Bertrand Ebiag-Angoué, DG de Radio Gabon : "Nous
avons décidé de suivre exactement ces préceptes

énoncés par l'administration centrale".
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